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Référence : SOF-22-Centrale Plate-Taille 

 

Annexes techniques 1 à 5 
 
Remarques préalables :  

 
Ces renseignements sont fournis par la SOFICO au mieux de ses connaissances actuelles sur base 
du fonctionnement historique de la Centrale. 
 
Ces éléments ne peuvent toutefois constituer une garantie pour le fonctionnement futur de la 
centrale et ne pourront en rien fonder une quelconque action d'un candidat concessionnaire à 
l'encontre de la SOFICO. 
 
Le candidat concessionnaire reconnait en effet être un expert de la matière capable de se faire sa 
propre opinion en la matière sur base des renseignements communiqués et visites techniques.  
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Annexe 1 
Description de la Centrale hydroélectrique de la PLATE TAILLE 

 
1. Coupe transversale dans le barrage de la PLATE TAILLE et visualisation de la centrale 
 

 
 
 

1. Tour panoramique 5. Lac de la PLATE TAILLE 9. Chenal aval 

2. Belvédère 6. Barrage 10. Bâtiment de la centrale 

3. Passerelle pour visiteurs 7. Conduite de vidange (Å 2,40 m) 11. Portique à batardeaux aval 

4. Petite tour et portique à batardeaux amont 8. Conduite forcée (Å 4,50 m)  
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2. Composition 
 
 Les équipements électromécaniques de la centrale hydroélectrique de la PLATE TAILLE comprennent :  
 

- Quatre (4) groupes hydrauliques de pompage ou de turbinage et leurs dispositifs de commande et 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ; 
 

- Quatre (4) machines synchrones identiques, liées mécaniquement aux groupes hydrauliques, et 
leurs équipements de commande et de protection ; 

 
- Deux (2) transformateurs de puissance 150/12 kV de 91 MVA chacun à deux enroulements (12 

kV) ; 
 
- [ΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ protection entre les machines synchrones et les transformateurs 

précités ; 
 
- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ƻǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ ŀǳ 

réseau belge à 150 kV ou au réseau 11,5 kV du distributeur local ; 
 
- Les installaǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire avec une précision meilleure 
ǉǳŜ лΣлр Ƴύ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ 
volume ; 

 
- Les équipements nécessaires à la télécommande, au télécontrôle et à la télémesure utilisés 

actuellement, transmissions exclues, à partir dΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŞǇƻǊǘŞ, des organes et 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 

 
3. Caractéristiques principales des différents éléments de la centrale et associés à celle-ci 
3.1 Lac de la PLATE TAILLE ou bassin supérieur (amont) : 

Ham max exp. (niveau amont maximum exploitable)  250,00 m 

Ham max (niveau amont maximum normal) 249,50 m 

Ham min (niveau amont minimum normal) 247,00 m ou 246,50 m si hydrologie ok 

Ham min exc. όƴƛǾŜŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜύ 240,00 m 

Contenance au niveau maximum exploitable 65,20 millions de m³ (Mm³) 

Contenance au niveau maximum normal 63,50 millions de m³ (Mm³) 

Contenance au niveau minimum normal 55,30 millions de m³ (Mm³) 

 
N.B. Υ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀǘŜ 
¢ŀƛƭƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мн ƳшκƘΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ оΣоо ƭκǎΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
drains, environ 4,500 m³/h soit 1,25 l/s. 
 

3.2. [ŀŎ ŘŜ ƭΩ9!¦ ŘΩI9¦w9 ƻǳ ōassin inférieur (aval) :  

Hav max exp. (niveau aval maximum exploitable) 208,20 m ou 207,50 m si Ham min = 246,50 m 

Hav max (niveau aval maximum normal) 207,00 m 

Hav min (niveau aval minimum normal) 202,00 m 

Contenance au niveau maximum exploitable 16,20 millions de m³ (Mm³) 

Contenance au niveau maximum normal 14,20 millions de m³ (Mm³) 

Contenance au niveau minimum normal 7,30 millions de m³ (Mm³) 

Capacité maximale exploitable 8,90 millions de m³ (Mm³) 

Capacité utile normale 6,90 millions de m³ (Mm³) 
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Remarques : 
- Les valeurs indiquées pour les contenances sont basées sur les derniers relevés bathymétriques. 
- Les valeurs indiquées pour les contenances (donc également pour les capacités) sont susceptibles 

de légèrement évoluer au cours du temps. 
  

IMPORTANT : ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ό[ŀŎ ŘŜ ƭΩ9!¦ ŘΩI9¦w9ύ Ŝǎǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
exploitables. 

 
 
3.3. Groupes hydrauliques de pompage turbinage 
3.3.1. Caractéristiques générales 
  

Fonctionnement en turbine (166,7 tr/min) 

Hauteur brute 48 m 44,50 m 41 m 33 m 

Puissance 35 MW (*) 35 MW (*) 34 MW 24 MW 

Débit 84 m³/s 90,5 m³/s 107 m³/s 94 m³/s 

Rendement 90,5% 91,2% 85% 82% 

Fonctionnement en pompe (166,7 tr/min) 

Hauteur brute 48 m 44,50 m 41 m 33 m 

Puissance 39,3 MW 40,8 MW 40,8 MW 40,1 MW 

Débit 71,5 m³/s 84 m³/s 89,6 m³/S 101,5 m³/s 

Rendement 87% 92% 91% 85,6% 

(*) sans exploiter la surpuissance de la turbine au-dessus de 41m de chute 
 

Le graphe ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǘǳǊōƛƴŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀǾŀƭ ŘŜ 
départ, pour des niveaux amont de départ et maximum définis et pour un niveau aval maximum défini 
également. 
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3.4. Machines synchrones 
3.4.1. Puissance électrique maximale absorbée en pompage et fournie en turbinage (sur base des 4 groupes) 
 

 
Courbe A : Puissance absorbée en pompage 

Courbe B : Puissance maximale fournie en turbinage en exploitant la surpuissance au-dessus de 
la hauteur brute de 41 m 

Courbe C : Puissance maximale fournie en turbinage sans exploiter la surpuissance au-dessus de 
la hauteur brute de 41 m 

Courbe D : Puissance contractuelle ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
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A titre indicatif, ci-dessous un ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs produites et consommées mensuellement pour les 
périodes de janvier à décembre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм Ŝǘ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмр Ł Ƴŀƛ нлмфΦ  

N.B. : ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŎƾǘŞ ǊŞǎŜŀǳ мрл ƪ± ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
des auxiliaires est mesurée sur le réseau 12 kV interne à la centrale. 
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3.4.2. Représentation du fonctionnement en turbine-pompe dans les quatre quadrants du domaine débit-
ǾƛǘŜǎǎŜ όǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀƴƻƳŞǘǊƛǉǳŜύ 

 

 
Diagramme pour une ouverture de 67,5% et une hauteur brute de 46 m. 

 
3.4.3. Caractéristiques générales 
 

Marche en : Alternateur Moteur 

Puissance apparente 43 MVA 43,970 MVA 

Puissance aux bornes 36,464 MW - 

tǳƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǊōǊŜ - 42,1 MW 

Facteur de puissance 0,848 0,98 

Rendement au point nominal 97,21% 97,74% 

Vitesse 166,7 tr/min 166,7 tr/min 

Emballement 285 tr/min 285 tr/min 

Tension 12 kV±5% 12 kV±5% 

Fréquence 50 Hz 50 Hz 

Echauffement (eau max. 25°C) NBN Classe B NBN Classe B 

PD² 2624 tm² 2624 tm² 

Masse totale 196,7 tonnes 196,7 tonnes 

Puissance réactive en surexcité 30 Mvar - 

Puissance réactive en sous-excité 37,5 Mvar - 

Réactance synchrone 100,5% - 

Réactance transitoire 32,9% - 

Réactance subtransitoire 22,0% - 

 



SOFICO / S.P.W SOF-22-Centrale Plate-Taille : ANNEXES TECHNIQUES 1 à 5  8 / 29 

 

3.4.4. Les machines synchrones et les transformateurs élévateurs qui y sont associés, sont conçus pour 

fournir une puissance globale de 136 MW en régime continu sous cos F = 0,9, avec un réglage possible 
de la tension de 5 % en plus ou en moins par rapport à la tension nominale du réseau belge à 
SILENRIEUXΦ [Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎƭŀƎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ 
permettre la modification du rapport de transformation de 12,5 % en plus ou en moins. 

 
 
3.5. En ce qui concerne la mise en régime, les durées suivantes ne seront pas dépassées :  
 

 Pompes Turbines 

Démarrage et prise en charge 540 s 300 s 
Arrêt complet 150 s 150 s 

 
 
3.6. En ce qui concerne les temps de fonctionnement maxima, le temps de fonctionnement maximum en 

turbinage est de 7 heures (avec les quatre groupes et sur base de la capacité maximale exploitable). En 
pompage, il est de 8 heures (avec les quatre groupes et sur base de la capacité maximale exploitable). 
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Annexe 2 
CƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ de la PLATE TAILLE 

 
1. Définition 
1.1. Puissance contractuelle de turbinage Pj 
 La puissance contractuelle de turbinage Pj est la puissance pouvant être fournie aux bornes 150 kV des 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǎȅƴŎƘǊƻƴŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
supérieur étant de 248 m et celui dans le bassin inférieur de 207 m. Cette puissance, dite puissance 
contractuelle de turbinage est comprise entre 34 et 35 MW pour un groupe mis à disposition, 68 et 70 
MW pour deux groupes mis à disposition, 102 et 105 MW pour trois groupes mis à disposition, 136 et 
140 MW pour quatre groupes mis à disposition (cf. Annexe 1 - § 3.4.1 ς Courbe C). 

 
1.2. Puissance fournie réelle 
 Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘǳǊōƛƴŀƎŜΣ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŦƻǳǊƴƛŜ varie et peut 

atteindre ou dépasser la valeur de 105 MW (avec les trois groupes et sur base de la capacité maximale 
exploitable), soit 35 MW par groupe pendant les premières heures du cycle de turbinage pour 
ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 93 MW (soit 31 MW par groupe) en fin de cycle de turbinage. 

 
2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
2.1. Conditions normales 
 
2.1.1. Le concessionnaire Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ dans les limites fixées 

ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŎƻƴǘǊŀǘ /Lt¦ύ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
concessionnaire et le gestionnaire du réseau de transport ELIA et pour autant que les conditions ou 
contraintes suivantes soient respectées :  

 
- [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

maximales et minimales normales όƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜύΣ cf. Annexe 1, § 3.1 et § 
3.2; 

- Le paragraphe 2.1.1, 1er tiret, précise que les nƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǳǊǎ 
ƭƛƳƛǘŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ όƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜύΣ ŎŦΦ !ƴƴŜȄŜ 1, § 
3.1 et § 3.2. Les courbes enveloppes reprises en annexe IV.3 visualisent les niveaux aval minimal 
Hav min. et amont maximum Ham max. ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ /Ŝǎ ŎƻǳǊōŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜs Barrages-réservoirs du 
Service public de Wallonie. 

- La capacité dΩŜŀǳ disponible pour un cycle de turbinage (sans pompage intermédiaire) est 
comprise entre 6,90 et 8,90 millions de m³ [Mm³]; 

- !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǘǳǊōƛƴŀƎŜΣ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ǇƻƳǇŀƎŜ ŘŜ 
manière à remettre le niveau du lac inférieur à une cote qui tend vers le niveau aval minimum 
normal de 202 m. Ceci permet de reconstituer une capacité ŘΩŜŀǳ disponible pour turbinage et 
ŀǳǎǎƛ ŘΩŞŎǊşǘŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘΩIŜǳǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 

 
2.1.2. tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦм.1 ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ 

garantit, sous réserve de ce qui est dit ci-dessous et sauf cas de force majeure, que :  
- La disponibilité mensuelle dans le cas ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όdbύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pour deux 

groupes mis à disposition, est garantie à hauteur de 75%.  
- La disponibilité mensuelle dans le cas de la première variante obligatoire (dV1), cΩŜǎǘ-à-dire pour un 

seul groupe mis à disposition, est garantie à hauteur de 85%.  
- La disponibilité mensuelle dans le cas de la deuxième variante obligatoire (dV2)Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire pour 

trois groupes mis à disposition, est garantie à hauteur de 70%. 
- La disponibilité mensuelle dans le cas de la variante asymétrique facultative (dasym), ŎΩŜǎǘ-à-dire pour 

3 turbines et 2 pompes mises à disposition, est garantie à hauteur de 70%. 
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Tableau des disponibilités pour les différentes offres 

Offre Taux de disponibilité « dj » 
Nombre de 

groupes 
disponibles 

Paramètre 
« J » 

Offre de base obligatoire Disponibilité db : 0,75 2 2 

Variante obligatoire n°1 Disponibilité dV1 = 0,85 1 1 

Variante obligatoire n°2 Disponibilité dV2 = 0,70 3 3 

Variante asymétrique facultative Disponibilité dasym = 0,70 3 3 bis 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ сл ƧƻǳǊǎ Ŝƴ нр ŀƴǎΣ la puissance utilisable 
ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞŜΦ [Ŝ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǾŜǊǘƛ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 
situation. 
 

2.2. Dispositions spéciales 
 En cas de ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ se réserve le 

ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞƭŜǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ƻǳ Ł ƭŀ 
reconstitution de la réserve du bassin supérieur. Toutefois, les périodes de pompage se situeraient 
toujours en dehors des périodes de pointe du réseau, sauf en cas de crues exceptionnelles. 

 Tout remplissage du bassin supérieur sans turbinage correspondant est Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ dŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
concédanteΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŏƻƴǎommée restant à charge du concessionnaire. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴΦ Le nombre de journées soumis à de tels arrêts 
forcés sera limité à maximum dix par année.  

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǾƻƛŎƛ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŦƻǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 2016 : 

N° DATES 2016 HORAIRES TYPE DE MANIFESTATION 

1 15/5/2016 De 9h à 17h Compétition classique amicale 

2 30 et 31/7/2016 De 8h à 18h Championnat de Belgique ski classique 

3 21/8/2016 De 9h à 19h Championnat de Belgique de wakeboard 

4 4/9/2016 De 9h à 19h Compétition classique amicale 

5 15/5/2016 De 9h à 18h Championnat de Belgique de vitesse 

6 28/8/2016 De 9h à 18h Championnat de Belgique de vitesse 

 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǾƻƛŎƛ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŦƻǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 2019 : 

N° Type de manifestation Dates 2019 

1 Club de voile SNEH ς Régate CBO Laser Inland (Lac Plate-Taille)  28 avril  

2 Amphiman (ensemble des lacs) 11 mai  

3 TriaǘƘƭƻƴ ŘŜǎ [ŀŎǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘΩIŜǳǊŜ ό[ŀŎ tƭŀǘŜ-Taille) 02 juin 

 Club de Voile SNEH ς Régate Solos CBO Finn (Lac Plate-Taille) 02 juin 

4 Club Jet Ski ς WŜǘ /Ǌƻǎǎ tǊƻ ²ƻǊƭŘ ¢ƻǳǊ ό[ŀŎ 9ŀǳ ŘΩIŜǳǊŜύ 23 juin 

5 Club Jet Ski ς /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ .ŜƭƎƛǉǳŜ ό[ŀŎ 9ŀǳ ŘΩIŜǳǊŜύ 30 juin 

 Club de Voile SNEH ς Régate One Cup 30 juin 

6 Club jet Ski ς /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό[ŀŎ 9ŀǳ ŘΩIŜǳǊŜύ 07 juillet 

7 Club Ski Nautique ς /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ {ƭŀƭƻƳ ό[ŀŎ 9ŀǳ ŘΩIŜǳǊŜύ 11 août  

8 Club de Voile SNEH ς Régate Belgian A Class - CATA 08 septembre 

9  Ironlake (Lac de la Plate-Taille) 22 septembre 

 Club de Voile SNEH ς Régate Europa CBO ς Cup 505 (Lac Plate-Taille) 22 septembre 

10 Club de Voile SNEH ς Régate CBO F15 CBO Ponant (Lac Plate-Taille) 13 octobre 
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La liste des activités nautiques et les dates et tranches horaires des manifestations sont portées à la 
connaissance du concessionnaire en date du 1er ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
 

2.3. Facteur de puissance 
 [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ détermine, dans les limites des caractéristiques de fonctionnement normal des 

ƳŀŎƘƛƴŜǎΣ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǎŀƛǎΣ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞŀŎǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ 
et le réseau. [Ŝ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞŀŎǘive dans les limites imposées. 

 
2.4 Limites techniques et contraintes 

En turbine 
 

- Plage de puissance de 27 à 35 MW (la valeur minimale de 27 MW peut être ajustable en fonction de la 

hauteur de chute limite « cavitation »), la puissance contractuelle de turbinage étant fixée à 34 MW 

par groupe en fonctionnement ;  

- Puissance réactive limitée à ±7 MVAR (réglable en inductif et capacitif) de manière à ne pas provoquer 

un échauffement excessif de la machine (puissance mesurée en sortie alternateur au niveau des 

logettes 12 kV) ;  

- Pas de limite spécifique du nombre de démarrage mais les séquences intempestives de 

démarrage/arrêt sont contrôlées (intervalle entre deux cycles inférieur à 15 minutes proscrit) ; 

- Limite de niveau ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŦƛȄŞŜ Ł 208,20 m (ou 207,50 m si Ham min = 246,50 m), 

avec obligation de repomper (de manière à garder un volume de stockage Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝǘ/ou de 

crue) dans les 6 heures qui suivent la période de turbinage pour atteindre un niveau aval de 207,50 m 

au plus ;  

En pompe 
 

- Impossibilité de démarrage simultané des 2 pompes raccordées au même transformateur 150/12 kV. 

Un verrouillage est programmé dans la séquence de fonctionnement : la 2ème pompe peut démarrer si 

et seulement si la 1ère pompe a terminé sa séquence de démarrage. Cependant, il reste possible de 

démarrer une pompe sur chacun des deux transformateurs 150/12 kV. 

- Limite spécifique du nombre de démarrage : une temporisation de 3 heures de la pompe est donnée 

ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ н ŘŞƳŀǊǊŀƎŜs successifǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƳǇŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŜǳǊŜ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩéchauffement de la 

self) ; un démarrage étant comptabilisé dès que le disjoncteur principal de la pompe est enclenché 

dans la séquence 

- Limites de niveau 202,00 m Ł ƭΩŀǾŀƭ ou 250,00 Ƴ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ 

 
2.5 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳtilisation planifiée des groupes (« day ahead »), lŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
fournir Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ concédante et aux services qui représentent celui-ŎƛΣ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements de pompage turbinage suivant les mêmes modalités que celles définies au contrat de 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŎƻƴǘǊŀǘ /Lt¦ύ établi par ce concessionnaire avec le 
gestionnaire du réseau de transport ELIA. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ se réserve la possibilité de déroger à une demande du concessionnaire dès lors 
que cette demande compromettrait la pérennité de fonctionnement des machines. 
 
Une valeur indicative du ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ώa²Ƙϐ pourra être mise à disposition du 
concessionnaire depuis le système de contrôle/commande des machines.  
Sur cette base et suivant ses besoins, le concessionnaire télétransmet au système de 
coƴǘǊƾƭŜκŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ όǘǳǊōƛƴŀƎŜύ ƻǳ 
ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όǇƻƳǇŀƎŜύΦ  
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{ǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
contrôle/commande enclenche le fonctionnement de la ou des machines en pompe ou en turbine. 

 
2.6  Fonctionnement uniformément réparti des groupes  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘǳǊōƛƴŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƻƳǇŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŜ 
systématiquement des usures aux équipements qui le compose. Cet usure naturelle nécessite une 
surveillance et des maintenances préventives afin de maintenir la fiabilité de fonctionnement.   
 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ŀǳ ŦǳǘǳǊ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘǳǊōƛƴŜ-pompe 
soit uniformément répartie entre ceux-ci et ce, de manière mensuelle. La mise en fonctionnement des 
ƎǊƻǳǇŜǎ ǎŜǊŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŞǘǳŘƛŞŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƴ Ŧƛƴ ŘŜ Ƴƻƛǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ 
soit le plus égal possible. 
 
Une différence du temps de fonctionnement de 10% entre les groupes disponibles sera acceptée en fin 
de chaque mois. Dans le cas où un groupe serait indisponible pour une durée supérieur à deux jours, 
celui-ci ne rentrerait pas en compte dans la moyenne du mois considéré. 
 

2.7 Utilisation des machines par ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜǎǎŀƛǎ 
 [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ doit garder une possibilité soit de réaliser des essais des machines dans le cadre 

des opérations de maintenance de celle-ci, ou de consigner les machines pour des raisons de 
maintenance des équipements du barrage (ou associés). 

 [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ ǎΩŜngage à réaliser les essais en priorité à partir du ou des groupes qui ne sont 
pas mis à disposition du concessionnaire. 

 [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ maintenance. Le concessionnaire et ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
concédante ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎΦ 

 De manière exceptionnelle et sƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ 
compenser le fonctioƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜ Ŝƴ ǇƻƳǇŜ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŀŎƘƛƴŜ 
en turbine (et inversement), sous réserve des conditions suivantes : 
- Séparer le turbinage du pompage sur les deux transfos, 
- Démarrer la pompe avant la turbine, 
- Éviter au maximum les démarrages répétitifs sur une courte durée. 

 
 [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ concédante se réserve également ce même droit pour des raisons de maintenance des 
machines. 

 
2.8 Informations échangées actuellement entre le concessionnaire et ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ 
2.8.1 En sortie à partir du système de contrôle/commande (vers le concessionnaire) : 
 
 Niveaux des lacs supérieur (PLATE TAILLE) et inférieur (EAU dΩI9¦w9ύ 
 Pour chacune des quatre machines : état turbine, état pompe, démarrage turbine en cours, démarrage 

pompe en cours, état arrêt, manque conditions turbine, manque conditions pompe, puissance active, 
puissance réactive, alarme globalisée, machine en commande locale, machine en commande à 
distance. 

 
2.8.2 En entrée depuis le concessionnaire (vers ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ) : 

- Consigne de puissance [MW], consigne de puissance réactive [MVAR]. 
 
IMPORTANT : Les consignes transmises par le concessionnaire doivent être compatibles avec les puissances 
que les machines peuvent fournir. 
  
REMARQUE : En pompe : la puissance absorbée est de 40 MW par machine. 
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Annexe 3 
Conditions générales de tarification 

 
1. Redevance ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
1.1. Principe 
 La tarification est trimestrielle et est basée exclusivement sur le nombre de démarrage et le taux de 

disponibilité des machines (cf. § 1.3. ci-dessous). 
 
 [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀle durant les périodes de turbinage ou 

consommées par celles-ci durant les périodes de pompage correspondantes ne sont donc pas 
facturées. 

 
[ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci 
est pris en compte dans la formule de rémunération ci-dessous, sur base des termes liés aux 
ŘŞƳŀǊǊŀƎŜǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘǳǊōƛƴŜ ǉǳΩŜƴ ǇƻƳǇŜΦ 

 
1.2. Taux de disponibilité 
 On appelle taux de disponibilité « dj » de la centrale du mois considéré, arrondi à la troisième décimale 

όл Җ Ř Җ мύ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ƴƻƛǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ, un quotient où le numérateur est la somme du 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǘ ƻǴ le 
dénominateur est le produit du nombre total de machines contractuellement mises à disposition du 
concessionnaire (une, deux ou troisύ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ Ƨ  
représente le nombre de groupes mis à disposition, soit :  

 
- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pour deux groupes mis à disposition, la 

valeur du paramètre « J » vaut deux Ą J = 2 
- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pour un seul groupe mis à 

disposition, la valeur du paramètre « j » vaut un Ą J = 1 
- Dans le cas de la deuxième ǾŀǊƛŀƴǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pour trois groupes mis à disposition, la 

valeur du paramètre « j » vaut trois Ą J = 3 
- Dans le cas de la variante asymétrique facultativeΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pour trois turbines et deux pompes 

mis à disposition, la valeur du paramètre « j » vaut trois Ą J = 3bis 
  
 

Ὠ
В ὲέάὦὶὩ ὨὩ ὫὶέόὴὩί ὨὭίὴέὲὭὦὰὩί      ŞŞ

Ὦ ὲέάὦὶὩ ὨὩ ήόὥὶὸί ὨᴂὬὩόὶὩ Ὠό άέὭί ὧέὲίὭὨŞὶŞ
 

 
 
 

1.3. Calcul de la redevance ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
 [Ŝ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŀƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /ŜƴǘǊŀƭŜ ǳƴŜ redevance mensuelle, dite redevance 

ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘΩǳǎŀƎŜ « Fj », calculée comme suit : 
 
 

Ὂ ὃ Ὠ ὔ ὅ ὔ ὅ
Ὥ

Ὥ
 Ὕ ϵ 
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Où : 
 

j représente le nombre de groupes mis à disposition. Soit :  

Offre 
Nombre de groupes 

disponibles 
Paramètre « j » 

Offre de base obligatoire 2 2 

Variante obligatoire n°1 1 1 

Variante obligatoire n°2 3 3 

Variante asymétrique facultative 3 3bis 

 
Fj ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ŀǊǊƻƴŘƛŜ Ł ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 

décimale suivant le nombre de groupes mis à disposition ; ώϵϐ 
Aj représente le paramètre de rémunération exprimé en ϵ hors TVA, selon le ǘȅǇŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ 

et de variantes proposés ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōŜƭƎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ 
consommation dΩaoût 2021 ; 

i :  Ŝǎǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōŜƭƎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŏƻƴƴǳ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 
(base 2013) ; 

i0 Ŝǎǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōŜlge des prix à la consommation du mois dΩaoût 2021 (base 2013) ; 
Ndp : représente le nombre de démarrages en pompe réalisés mensuellement par le 

concessionnaire de la centrale 
Cdp : ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Ŝƴ ǇƻƳǇŜΣ ǎƻƛǘ 725,00ϵ hors TVA 
Ndt : représente le nombre de démarrages en turbine réalisés mensuellement par le 

concessionnaire de la centrale 
Cdt : ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Ŝƴ ǘǳǊōƛƴŜΣ ǎƻƛǘ 585,00ϵ hors TVA 
Tce : représente le terme générique lié aux coûts de raccordement au réseau (hors TVA) répercutés 

ƳŜƴǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ 
 
 
2. Facturation 
  Le paiement des redevances dues par le concessionnaireΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ trimestrielle 

dressée par ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ. 
 
 [Ŝ ǊŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
 Le paiement des factures a lieu dans le courant du mois suivant leur réception par virement au numéro 

de compte : BE28 0910 1224 0520 (BIC : GKCCBEBB) dŜ ƭΨautorité concédante. 
 
 Tout retard dans les paiements est passible du ǘŀǳȄ ŘΩintérêt légal applicable en cas de retard de 

paiement dans les transactions commerciales (Loi du 2 août 2002 concernant la lutte contre le retard 
de paiement dans les transactions commerciales transposant la directive 2000/35/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 29 juin 2000). 
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Annexe 4 
Disponibilité des groupes, niveaux des lacs de la PLATE TAILLE Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9AU ŘΩIEURE et courbes enveloppes 

ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
 
1. Disponibilité des groupes pour la période 01/2010 à 03/2017 
 

[Ŝ ƎǊŀǇƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ (0 ¢ d ¢ 1) des groupes calculé sur base 
mensuelle sachant que la disponibilité est évaluée par période de 24H ƧǳǎǉǳΩŁ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп Ŝǘ ǇŀǊ ǉǳŀǊǘ 
ŘΩƘŜǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƳŀǊǎ нлмп. 
 

N.B. : Avant avril 2012, la disponibilité est calculée sur base du nombre de jours ouvrables du mois 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмнΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Řǳ Ƴƻƛǎ 
considéré. 
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2. Disponibilité des groupes pour la période 01/2018 à 06/2021 
 

[Ŝ ƎǊŀǇƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ όл ¢ d ¢ 1) des groupes calculé sur base 
ŘŜ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƧŀƴǾƛŜǊ нлму. 
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3. Niveaux des lacs de la PLATE TAILLE Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9AU ŘΩIEURE pour la période de 2010 à 2021 

 
 

 


